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ARRETE

Portant classement des
infrastructures de transports terrestres dans la

Conrmune de IIours
au titre de lâ lutte

contre le bruit,

LE PREFET DU !AL D'OISE,
CHEVALIER DE LA LEGIO\

D HONNEUR

VU le codc dc la construction et de l 'habitàt ion. et notamment son art icle R I l1-.1-1,

VU la loi n'92-1.14.1 du 3l décembre 1992 relative à la lutte contrÈ le bruit,  et notamment ses
art icies 13 e! 14.

VU le décret n" 95-20 du 9janvier 1995 pris pour l 'âpplicrt ion de l 'art icle L 111-11-1 du codc de
la conslruction et de Ihâbitat ion et relati f  aux carâctérist iques acoustiques dc certains bâtiments
autres que d'habitat ion et de leurs équipemcnts,

VU le décret n" 95-21 du 9 janvier 1995 relati f  au chssemenr des int iastructures de transport
lcrrcslres ei n]odif iûrl  le code de l 'urbanisme ei le code de là construction et de l 'habitî t ion,

YU l arrêté ministériel du 9 janvier 1995 relati f  à la l imitation du brr.r ir dans les établissements
d enseignemenl,

VU I ârrêté minisrériel du 30 tr lai 1996 relai i f  âùx modalités de chssement des infrastructures de
transports lerreslres et à I ' isoleûrent acoustique des bâtiments d'htbitât ion dans les secteurs
allectés par le bruit,

CONSIDERANT I 'ebsencc de réponse de la commune de Mours dans le délai de trois mois
prévu par la loi,

SUR la proposir ion de lylonsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d'Oise;
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ARRETE:

Article 1' '  :  Lcs disposit ions de l 'arrêté du 30 Nlai 1996 susvisé son! ûpplicebles dans 1r
Commune de N,lours aux abords dcs infrestfuctures de taanspofls terreslres mentionnées à
l art icle 2 du présent arrêté et représentées sur 1e plÂnjoint en annexe.

,{rt icle 2: Les tablerLlx suivents donnent pour châcun des lronçons d,infrastructures mentionnés,
le classement dans une des 5 catégories définies dans l,arrêté du 30 Mti 1996 susmentionùé. la
largeur maximale des secteurs affectés par le bfuit de pârt e! d'autre de ces tronçons, ainsi que le
t!De de t issu urbain.

Les tableaux A1 et A2 concernent les
lL r ro \  l J i r ( \  e r i r , n re , ,  e t  l ( {  r Jb leJu \
ferroviaircs - en projet.

Tableau A1

intiâstructures de lraDsports terrestfes - routières et
B1 et 82 concernent les inlraskuctures routières et

N*" Réf Debut tronç"n Fin tronçon TJpe
d€ Iâ

Crt Lârgeur

Autoroules, routes nâtion,tles. routesdéDârtementale]j

r \16 Limi te Champagne sur
Oisc

Lin i lc  comnrunù LIs le l 1Ol i  m

R N I : 1 RN1 Echangcur A16/RD922 Limi tc  Champagne suf
Orse

250 nr

RD92::1
RD9l2:2
RD922:3
RD(r2::4

RD922
RD922
RD922
Rt'9::

Limi te Beaumonr j  Oise
Enûée âgglo Mours
Sorric agglo lvlours

Giraro i re

Enrrac ag3lo Mours
Sorlie rgglo Mours
Ciraloire RD922

Lrmit€ communc Llslc

3
3
3

100 m
100 m
100 m
100 m

Brer A Echitngcur
RNl/RD9l21Al6

LiI11ite commuûe L Islc RNl i00 m

Bret B Echangeur
RNr/RD!22, ,A16

RNL Limi t€ communc L ls le 100 m

l r L
Cimcnter ie

RD9]2 Limitc Berunrcnt r  Oisc 3rJ m

Tableau A2

\ "  de Ià Nom de la l igne Dùbut tronçon Fin tronçon Cât. Lrrgeur

3:5 Epinr)r  Vi l lctaneus€
à le Trtpon,lvlcrs

128(, Bv de N{ontsoul t  ù
lvloftliers

B!  de Pcnan - 3 100 û)
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Tableau B1 :

n' Réf début tronçon fin tronçon Ttpe de Cat Lârgeur

D a \ . R D 9 l l Dé! int ion de Yours Giratoirc RD922Limi tc  Bcaumont/  Oise Lr:r0 m

N" de lâ \om d€ l.r
l iÈne

N ' t r o n ç o n Dèbut tronçon Cât. Lârgcur

LIe ligne projelée classable ld Cammune de I l !ur i

Tableau 82 |

N.B. :

Définit ion des colonnes des tâbleâux A1 et B1 :

Lâ première colonne correspond au numéro d' identi l ication du tronçon de voie concrrnè ou sr
dénomination. Un méme axe est divisé en plusieurs tronçons présentant dcs câractérist iques
nomogenes.
La deuxièmc colonne précise, le ces échéant, le nom de la rue cotespondant au tronçon
classé.
Les troisième et quatrième colonnes déIinissent respectivement I 'origine et l 'exlrémité de
chaque tronçon.
La cinquième colonne donne la nâture du bâli  environnant. Les notions de rues en U et de
tissu ouvert sont définies dans la norme NF S.31-130.
La sixième colonne donne la catégorie de classemenl du tronçon.
La septième colonne donne la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit I  ceux'ci
sorl délerminés à l 'âide de la distance indiquée, coûptée de part et d'autre de l ' infrastruclure.

Définit ion des colonnes des trbleaux A2 et 82 :

La première colonne donne le numéro de lâ l igne du réseau ferré national concerl1. 'e.
La deuxièmc colonne précise le nom de la l iâison correspondante.
La troisième colonne correspond au numéro du tronçon concerné de voie classée.
Les quatrième e1 cinquièm€ colonnes définissent respectivemenl l 'origine et I 'cxtrémité de
chaque tronçon.
La sixième colonne donne la catégorie de classemeû! du tronçon.
La scptième colonne donne la l lrgeur maximele des secteurs rffectés par le bruit.
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t  La largeur des secteurs effectés par le bfuit est mesurée I
- pour les inlrastauctures roulièaes, à parl ir  du bord extérieur de la chaussée le plus

proche ;
- pour les infrastructLlres ierroviaires. à pÂrtir du bord du rai l  extérieur de la voie la pius

Proche

Article 3 : Les bâtjments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à I 'arl iclc
2 doivent présenter un isolemenl acoustique minimum contre les brui ls extérieurs, conformément
aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtimcnts d'habilal ion, l isolemetl âcoustique minimum es! déterminé selon les art icles
5 à 9 de I arrêté du 30 mâi 96 susvisé.

Pour les bâtiments d enseignement, I ' isolement acoustique minimum esi déterminé selon lcs
rrl icles 5 à 8 de I 'arrèté du 9 janvier 1995 susvisé.

Les copies des arrêtés du 30 mâi 1996 et du I janvier 1995 sont annexées au présent arrêté.

Art icle r l  :  Les nivcaux sonores que les constructeurs sonl tenus de prendre en compte pour la
déterrl t ination de I isolation acoustique des bâtimenis à construire inclus dans le secteur affecté
par le bruit définis à l 'art icle 2 sont les suivants:

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(AJ)

Niveau sonor€ âu point de
référence, en période
nocturne (en dB(,A))

1 83 78
2 '79 71
3 '73 68
1 68 63
5 6l 58

Ces niveaux sonores son! évûlués en des poinls de référence situés, conformiment à la norme NF
S 31-130 ' acoustique I Cartographie du bruit en milieu extérieur", à une hauleur de 5 mètres au
dessus du plan de roulement et I

- à 2 mètrcs en avant de la l igne moyenne des façades pour les "rues en U';
- à Lrnc distance de l ' infrastructLrre(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

râpporl à la valeur en chrmp l ibre pour les t issus ouverts, af in d'être
équivalents à un niveau cn façade.
L infrastructure esl considérée comme recti l igne, à bords dégagés. placée sur
un sol horizontal réfléchissant.
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(*) Cette disrance est mesurée r à parrir du bord exlérieur de la chaussée le plus proch:, pour l;s
infrastructures routières et à partir du boral etl ir ieur da le voie la plus proche, puur 1:s
infrastructures feiroviaires.

A4!d!]5 t Le prÉsent arrêté fait l 'objet d une meniLon au recueil  des actes âdnlinistrati fs de I 'Etat
dans le dépânement, ainsi que dans deux journaux régionaut ou locaux diffusés dans 1e
départernert. et sera aff iché pendant un n1ois dans la mairie de la Commune de IvIour,r.
I l  enlrefa en vigueur à compter de I 'accomplissement de la derniète fofmalité de publiciré.

Art icle 6 : Le présent arrêté sera tenu à la disposit ion du public dârs les l ieux suivants:

Préfecture et Sous-Préfecture de Pontoise,
Direction Départementale de I 'Equipement,
lvlairie de la Commune de lvlours.

A4jd.gl '  Les tableâux 41, A2, 81, 82, la carlogrâphie de classement des infrastructures de
transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinâge de ces inf iastructures qui sont
affectés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d isolement acoustiqLie, f igureront
au nombre des ann€xes au Plan d'Occupation des Sols.
Ces documenls porteront référeoce de l 'arrêté préfectofal correspondant et indical ion des l ieux oi l
i l  oeut être consulté.

Les secteurs affectés par le bruit définis à i 'art icle 2 doivent étre reportés par Nlonsieur le lvlaire
de Mours dats les documents graphiques du Plar d'Occupâtiolr des sois.

A4jgLg_! : Copie du présent arrêté sera adressée à :

lvlonsieur le Sous-Préfet de I 'arrondissemenl de Pontoise
Monsieur le Maire de Mours
Monsieur 1e Présidert du réseau Ferré de France
Nlonsieur le Directeur de le S-N.C.F. Région Paris Nord
Monsieur 1e Président du Conseil Général dLr Val d'Oise
Monsieur Directeur Déparlemental de l Equipement du Val d'Oise.

Pour o,rpiicrion

.-' Poû Ie pRÈtlf. -
la Cfiefdu Burecu der Alfuircs
Forrciàer et de I'Uibonisr,re

FArr A cERGY-PoNrolsE 2d stP. 2001
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